
CONS~IL ECONOMIQUE ET SOCIAL 
... 

TROISIEME SESSION EXTRAORDINAIRE 

Compte rendu analytique de Ia seance tenue au Siege, a New York 

20458 seance 
Mercredi 23 fevrier 1977, a 12 h SO. 

President: M. Ladislav SMfD (Tchecoslovaquie). 

Adoption de l'ordre du jour 

1. Le PRESIDENT propose, conformement a !'article 11 
du reglement interieur du Conseil, l'ordre du jour provisoire 
suivant pour Ia troisieme session extraordinaire du Conseil : 

1. Adoption de l'ordre du jour. 
2. Election d'un vice-president du Conseii. 
3. Conference mondiale de Ia lutte contre le racisme et 

Ia discrimination raciale : 
a) Composition du Sous-Comite preparatoire de Ia 

Conference; 
b) Lieu de Ia Conference. 

L 'ordre du jour de Ia troisieme session extraordinaire est 
d '1 a opte . 

POINT 2 DE L'ORDRE DU JOUR 

Election d'un vice-president du Conseil 

2. Le PRESIDENT dit que, conformement a l'article 22 
du reglement interieur, le Conseil doit elire un vice
president pour remplacer M. Rafael Rivas (Colombie) qui il 

donne sa demission. Le Groupe latino-americain a propose 
que M. Donald 0. Mills (Jamai'que) exerce les fonctions de 
vice-president pendant 1977. 

M Donald 0. Mills ( Jama i'que) est elu vice-president pur 
acclamation. · 

3. M. LASCARRO (Colombie) rend hommage a M. Mills 
et le felicite de son election au poste de vice-president du 
Conseil. 

1 Public ultcricurcment sous Ia cote E/5935. 
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4. I.e President dit qu'il a ete decide que M. Mills 
assumerait les fonctions de president du Comite econo
mique et il propose que l'autre vice-president, M. Abdalla 
Mahgoub (Soudan), assume les fonctions de president du 
Comite charge des negociations avec les institutions inter
gouvemementales. 

II en est ainsi decide. 
. 

POINT 3 DE L'ORDRE DU JOUR 

Conference mondiale de Ia lutte contre le racisme et Ia 
discrimination raciale (E/5911, E/L.l754) : 

a) Composition du SousaComite preparatoire de Ia Con· 
ference; 

b) Lieu de Ia Conference . 
S. Le President dit que, le Conseil ayant decide a sa session 
d'organisation de porter de 16 a 23 le nombre des membres 
du Conseil qui seraient membres du Sous-Comite prcpara
toire /decision 206 (ORG· 77)/, il a tenu des consultations 
avec les presidents des groupes regionaux. Toutefois, 
certains des Etats designes par les groupes regionaux pour 
faire partie du Sous-Comite ne sont pas en cc moment 
membres du Conseil. Cette question a ete longuement 
debattue avec les presidents des groupes regionaux en cause 
et ceux-ci ne pen sent pas qu 'ils puissent proposer exclusive· 
ment des membres du Conseil. On a d'autre part fait valoir 
que, de toute fa~on, le Sous-Comite continucrait a exister 
apres decembre 1977 et que le meme probleme risquerait 
done de se poser si des membres du Sous-Comite cessaient 
d'etre membres du Cons'eil au 31 decembre 1977. Lors 
d'une reunion officieuse des membres du Conseil, il a ete 
convenu que Ia seule solution possible serait de modifier Ia 
resolution 1990 (LX) et la decision 206 (ORG-77) de fa~on 
que tous les Membres de !'Organisation des Nations Uni~s 
puissent etre membres du Sous-Comite. 
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6. Le President appelle }'attention du Conseil sur une 
lettre (E/5911) adressee au Secret~ire general par le 
Gouvernement ghaneen pour retirer l'invitation de ce 
gouvemement de tenir Ia Conference mondiale au Ghana. II 
est dtl ce fait necessaire de reviser le mandat du Sous
Comite preparatoire puisqu 'il y est stipule entre aut res que 
les preparatifs de Ia Conference devront etre menes a bonne 
fin en consultation avec le Secretaire general et le Gouver
nement gham~en. 11 convient d'agir sans tarder, etant donne 
que le Sous-Comite doit tenir sa premiere session au Siege, 
du 14 au 25 mars 1977. Le President propose done au 
Conseil d'adopter le projet de resolution E/L.1754. 

7. M. MYERSON (Etats-Unis d• Amerique) dit que Ia 
delegation des Etats-Unis n'a pas participe a l'adoption de Ia 
resolution 1990 (LX) non plus que de toute autre decision 
sur le meme sujet. Sa delegation demande qu'il soit 
consigne qu'elle ne participe pas a Ia decision sur le projet 
de resolution E/L.1754. 

8. M. YORK (Republique federale d' Allemagne) dit que sa 
delegation n'interprete pas le projet de resolution comme 
enterinant Ia liste des candidats presentes jusqu'alors par les 
groupes regionaux et que ceux-ci auront )'occasion de revoir 
les candidatures qu'ils ont proposees compte tenu de Ia 
modification apportee aux conditions requises pour etre 
membre du Sous-Comite. 

9. Le PRESIDENT dit qu'il informera les groupes regio· 
naux de cette possibilite de revision apres !'adoption du 
projet de resolution. 

10. M. ROUGE (France) dit que sa. detegation ne souhaite 
pas s'opposer a )'adoption du projet de resolution, encore 
qu'elle ait des doutes a son sujet. M. Rouge espere que 
)'attitude de sa delegation sera interpretee comme un geste 
de bonne volonte et que son exemple sera suivi si le Conseil 
est appelC a l'avenir a faire preuve de davantage de souplesse 

a propos de Ia composition· du Groupe de travail inter
gouvernemental special charge d'etudier le probleme des 
pratiques de corruption. La question de Ia composition de 
ce groupe de travail devrait en effet etre reglee dans le 
meme esprit de comprehension que celui qui est manifeste a 
propos du projet de resolution E/L.l754. 

11. M. MAKEYEV (Union des Republiques socialistes 
sovietiques) dit que sa delegation a expose clairement sa 
position a propos de Ia composition du Sous-Comite 
preparatoit·e lors de Ia. reunion officieuse qui a precede Ia 
session extraordinaire. Les groupes regionaux ont deja 
soumis leurs listes de candidats et le Conseil devrait 
confirmer leur nomination. L'adoption du projet de resolu
tion E/L.l754 n'a pas a retarder les travaux du Sous-Comite 
preparatoire, qui devraient commencer a Ia date prevue. 

12. M. STOFOROPOULOS (Grece) croit comprendre que 
le President confirmera les membres du Sous-Comite 
preparatoire des qu'il aura re9u des presidents des groupes 
regionaux Ia liste des candidatures etablie compte tenu de Ia . 
modification envisagee dans le projet de resolution 
E/L.1754 et qti'il ne serait pas necessaire pour ce faire 
d'attendre d'avoir re9u les candidatures de tous les groupes 
regionaux. 

13. Le PRESIDENT propose au Conseil d'adopter le 
projet de resolution E/L.1754 sans proceder a un vote. 

Le pro jet de resolution est adopte I resolution 
2046 (S·lll)J. 

Ooture de Ia session 

14. Le PRESIDENT declare close Ia troisieme sesfiion 
extraordinaire du Conseil. 

La seance est levee a 13 h 10. 




